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La Société de Gestion de portefeuille Tailor Asset Management a mis en place une politique 
de vote et une procédure d'exercice des droits de vote. Celle-ci est disponible sur notre site 
internet (https://www.tailor-am.com/informations-reglementaires.html ou https://www.tailor-
am.com/esg.html). 

Conformément aux dispositions du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, 
Tailor asset Management vous fait part des conditions dans lesquelles elle a exercé les droits 
de vote aux assemblées générales des actionnaires des émetteurs dont les OPC, dont elle 
assure la gestion financière, sont actionnaires. Au travers de ce rapport, elle vous fait 
également part de la mise en œuvre de sa démarche d’engagement actionnarial.  

Le présent rapport porte sur l’exercice 2024. 

Les entreprises citées dans ce rapport étaient présentes dans les portefeuilles des OPC de 
TAILOR AM au moment des Assemblées Générales, leur présence en portefeuille n'est pas 
garantie dans le temps.  

 

1. Préambule 
 
Chez TAILOR AM, le vote fait partie intégrante de notre démarche d’investisseur responsable 
et en particulier de notre responsabilité d’actionnaire. Pour les fonds labelisés ISR, la 
participation aux votes n’est pas soumise à une détention minimale du capital des entreprises 
détenues en portefeuille ou à un seuil plancher de l’actif des OPC et notre société de gestion 
vise donc un objectif de vote proche de 100%. 

Dans ce cadre, nous étudions avec attention toute résolution qui pourrait se révéler 
défavorable aux intérêts de la société ou à ceux des actionnaires minoritaires, ainsi que les 
résolutions à caractère environnemental et social. 

En complément de cette politique de vote aux assemblées générales, TAILOR AM s’attache 
aussi en tant qu’investisseur responsable à dialoguer avec les entreprises. Le dialogue 
actionnarial favorise un comportement socialement responsable des entreprises investies, en 
augmentant la transparence et en les incitant à adopter les meilleures pratiques en termes de 
gouvernance et de responsabilité environnementale et sociale. 

Notre démarche privilégie le dialogue constructif avec les dirigeants et/ou les autres 
représentants des sociétés cotées dans lesquelles nous sommes investis. Le dialogue est 
exercé de manière individuelle avec les dirigeants des sociétés et/ou leurs représentants, ou 
de manière collaborative aux côtés des coalitions d’investisseurs nationaux ou internationaux. 
Il peut concerner des demandes d’explications sur des points de l’ordre du jour d’une 
Assemblée Générale, sur l’évolution de notes pour les piliers E S ou G dans la durée mais 
également sur l’impact de mesures prises sur les objectifs de développement à long terme de 
l’entreprise. 

 

2. Périmètre et orientations de la politique de vote et d’engagement 
actionnarial 

 

https://www.tailor-am.com/informations-reglementaires.html
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Le périmètre de vote aux assemblées générales de TAILOR AM s’applique aux titres de capital 
de toutes les sociétés cotées détenus dans les OPC sous gestion quelle que soit la zone 
géographique et le seuil de détention des titres. Elle est appliquée de la même manière pour 
l’ensemble des OPC déposés chez CACEIS Bank et dont les informations d’Assemblées 
Générales sont remontées chez notre prestataire ISS ; les fonds de la gamme Multi classes 
d’actifs qui sont déposés chez un autre dépositaire, le CIC, ne sont pas concernés par ce 
rapport de vote. 

Le fonds concerné est donc : 

• Tailor Actions Avenir ISR 

 
Sur demande particulière de ses clients, TAILOR AM peut être amenée à exercer les droits de 
vote pour le compte de mandats ou de fonds dédiés. Les principes de vote de notre politique 
sont alors appliqués, sauf clause contractuelle contraire. 

La politique de vote de TAILOR AM s’appuie sur sa « philosophie ESG » qui est basée sur 3 
axes d’analyse des entreprises : 

• Gouvernance responsable, 
• Transition économique et énergétique, 
• Gestion durable et équitable des ressources humaines. 

Dans ce cadre, voter aux assemblées générales constitue un élément important du dialogue 
avec les entreprises dans lesquelles la société investit pour le compte de ses clients. Le 
principe général met l’accent sur la pérennité et la valorisation à long terme des entreprises 
grâce à la promotion des meilleurs pratiques de gouvernance et la prise en compte des enjeux 
environnementaux et sociaux. 

 

3. Organisation de l’exercice des droits de vote 
 

TAILOR AM dispose d’une équipe de gérants et d’analystes actions (3 personnes) en charge 
de l’analyse des résolutions présentées par les dirigeants des entreprises cotées et soumises 
aux Assemblées Générales et d’instruire les votes. Le vote final, effectué par le(s) gérant(s) 
concerné(s) pour la valeur faisant l’objet d’une AG des actionnaires ou par l’analyste en charge 
de la valeur qui a effectué l’analyse des résolutions, est réalisé en accord avec les principes 
définis dans la politique de vote et en tenant compte des circonstances de chaque émetteur.  

TAILOR AM a souscrit aux services d’ISS, prestataire qui assure un service d’analyse des 
résolutions présentées au vote. Les assemblées générales et les votes associés sont suivis 
au fil de l’eau par l’équipe de gestion qui n’accorde aucune consigne de vote automatique à la 
plateforme ISS. Le vote est saisi sur la plateforme ISS qui centralise et coordonne les 
informations transmises par le dépositaire. 

Ainsi, le mode courant d’exercice des droits de vote par TAILOR AM est le vote par 
correspondance. Le gérant peut toutefois décider de participer physiquement à l’Assemblée 
Générale. TAILOR AM ne vote pas par procuration et ne donne pas ses pouvoirs au Président. 

L’ensemble des votes exercé est archivé sur notre système informatique et sert de base à la 
rédaction du rapport annuel sur les droits de vote. 
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4. Exercice des droits de vote 
 
Au cours de l’exercice 2024, agissant pour le compte de l’OPC Tailor Actions Avenir ISR dont 
elle assure la gestion, sur un ensemble de 34 Assemblées Générales, Tailor Asset 
Management a voté à 34 d’entre elles soit un taux de participation de 100% (versus un taux 
de participation de 94% sur l’exercice 2023). 

Au moins un « vote négatif » ou une « abstention » a été enregistré lors de 23 d’entre elles 
(67,6%). 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Ces Assemblées Générales se sont tenues dans 8 pays à travers le monde, dont 11 
assemblées générales en France et 23 à l’international, avec un taux de participation de 100%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.1. Analyse des votes contre la politique de vote 
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Sur un total de 609 résolutions exposées, nous avons voté à 609 (100% versus 90.87% en 
2023). Nous nous sommes opposés à 72 résolutions soutenues par les dirigeants, dont 68 
résolutions ont reçu notre vote « Contre ». 

A noter, sauf à de rares exceptions très encadrées, nous ne donnons pas de pouvoir aux 
dirigeants. 

Tailor Asset Management tient à disposition de tout porteur, sur son site internet, l'information 
relative à l'exercice, par la société de gestion de portefeuille, des droits de vote sur chaque 
résolution présentée à l'Assemblée Générale d'un émetteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2. Analyse des votes par types de résolution 
 

Nous avons voté « POUR » à 541 reprises (88,8%), 68 « CONTRE » (11,2%) et nous nous 
sommes abstenus 0 fois (0%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRE & 

ABSTENTION 
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De manière générale nous nous sommes opposés aux propositions concernant les 
autorisations de rachats d’actions et les autorisations d’annulations des actions auto-détenues, 
notamment lorsque la situation bilancielle ne semblait pas le permettre, considérant que les 
fonds propres étaient une ressource précieuse compte tenu de la situation sanitaire et 
économique (« Opérations sur le capital »). 

Nous nous sommes opposés aux résolutions ne respectant pas l’égalité de traitement des 
actionnaires, notamment les propositions d’augmentations de capital réservées si le montant 
dépasse 10 % du capital social, la possibilité d’émettre des titres sans DPS (droit préférentiel 
de souscription) ou d’augmenter le nombre de titres en cas de demande importante 
(« Opérations sur le capital »). 

Nous nous sommes opposés aux rémunérations en inadéquation avec la performance de la 
société ou aux conditions d’attribution manquant de transparence (« Sujets liés aux 
rémunérations »). 

Nous nous sommes systématiquement opposés lors de nominations masculines au Conseil 
d’Administration lorsque la parité n’était pas respectée (« Sujets liés aux nominations » et 
« Sujets liés aux dirigeants »). 

 

4.3. Analyse des votes d’opposition au regard de notre engagement ESG 
 

Aucune résolution concernant le pilier « Environnement » n’a été soumise par les sociétés 
pour les Assemblées Générales auxquelles nous avons voté. 

A titre d’exemple, sur le pilier « Social », nous nous sommes opposés aux résolutions de : 

• Thales, nous nous sommes opposés à l’augmentation de capital pour le montant 
nominal de 60 millions d’euros sans droit de souscription prioritaire. 

Sur le pilier « Gouvernance », nous nous sommes opposés aux résolutions de : 

• Air liquide, rachat d’actions questionnant sur la stratégie de croissance et 
d’investissements de la société ; 

• Bureau Veritas, le renouvellement de directeur du CA où la mixité hommes / femmes 
n’est pas suffisante. 
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5. Le dialogue avec les sociétés détenues 
 

TAILOR AM s’attache aussi en tant qu’investisseur responsable à dialoguer avec les 
entreprises. Le dialogue actionnarial favorise un comportement socialement responsable des 
entreprises investies, en augmentant la transparence et en les incitant à adopter les meilleures 
pratiques en termes de gouvernance et de responsabilité environnementale et sociale. 

Notre démarche privilégie le dialogue constructif avec les dirigeants et/ou les autres 
représentants des sociétés cotées dans lesquelles nous sommes investis. Le dialogue est 
exercé de manière individuelle avec les dirigeants des sociétés et/ou leurs représentants, ou 
de manière collaborative aux côtés des coalitions d’investisseurs nationaux ou internationaux. 
Il peut concerner des demandes d’explications sur des points de l’ordre du jour d’une 
Assemblée Générale, sur l’évolution de notes pour les piliers E S ou G dans la durée mais 
également sur l’impact de mesures prises sur les objectifs de développement à long terme de 
l’entreprise. 

Pour la mise en œuvre de notre démarche, nous appliquons un principe de proportionnalité et 
nos actions se concentrent donc aujourd’hui sur : 

• Les sociétés dont la note ESG est insuffisante vis-à-vis de la note « Best-in-Universe 
» ; 

• Les sociétés dont le niveau d’alerte de controverses atteint la note de 4 sur 5. 

Cette démarche de dialogue a fait l’objet d’une formalisation à compter du 1er janvier 2022. 
L’utilisation d’un fichier dédié a permis la traçabilité des éléments suivants : 

• Le nombre de sociétés avec lesquelles le fonds est entré en relation ; 
• Le nombre de démarches engagées vis-à-vis de sociétés ; 
• L’objet de chaque démarche de dialogue ; 
• Les réponses apportées par les sociétés, 
• Les mesures et les décisions qui pourraient en découler. 

C’est l’équipe de gérants actions composée de 3 personnes (2 gérants et 1 analyste) qui a la 
charge de l’analyse des enjeux ESG de dialogue et d’engagement avec les entreprises. 

Ainsi, au cours de l’année 2024, nous sommes entrés en relation avec 34 sociétés avec 
lesquelles nous avons engagé des démarches aux objectifs divers (versus 11 dialogues 
engagés sur l’exercice 2023) 

Pour certaines sociétés, nous sommes entrés en contact avec elles après avoir calculé leur 
note extra-financière grâce à notre outil de notation propriétaire. Cette note insuffisante voire 
très insuffisante, nous emmenait à nous questionner sur la démarche extra-financière de la 
société ; existait-elle ou les données étaient-elles correctement remontées auprès des 
organismes en charge de les recueillir (Bloomberg, etc.). 

Pour d’autres, des propositions de votes en Assemblée Générale des Actionnaires soulevaient 
des interrogations. Nous sommes ainsi entrés en contact avec ces sociétés pour leur donner 
un droit de réponse sur les sujets concernés. 

Nous avons aussi été confrontés à des problèmes de crédibilité comptable et opérationnelle 
sur un dossier, avec différentes attaques de vendeurs à découvert remettant en question la 
bonne gestion et l’honnêteté des dirigeants.  
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Nous sommes ainsi entrés en contact avec ces sociétés pour leur donner un droit de réponse 
sur les sujets concernés. 

Enfin, nous avons eu plusieurs cas d’actualités problématiques sur des sujets variés de nature 
à faire évoluer négativement la note de controverse des sociétés concernées. Nous sommes 
ainsi entrés en contact avec ces sociétés pour leur donner un droit de réponse sur les sujets 
concernés. 

Le tableau synthétique de toutes ces entrées en relation peut être trouvé sur la page suivante. 
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Date Société Questions, Sujets et Dialogues avec les sociétés Réponses apportées Impact sur la gestion 

21/02/2024  EDENRED 

Visé par une enquête pour escroquerie en Italie. 
publication dans la presse italienne d'informations évoquant une enquête 
pour escroquerie visant la branche italienne du groupe. Les autorités 
italiennes ont indiqué dans un communiqué avoir procédé à une saisie 
de 20 millions d'euros dans une affaire «d'escroquerie aux dépens de 
l'État» et d'obstruction aux procédures d'attribution de marché public, 
sans préciser le nom des sociétés visées.  
Le groupe français a indiqué mercredi «qu'une enquête a été ouverte à 
l'encontre d'Edenred Italia S.r.l. et certains de ses administrateurs et 
dirigeants, relative à un appel d’offres public lancé en 2019». Cette 
déclaration confirme des informations publiées par le média économique 
italien il Fatto Quotidiano et l'agence de presse italienne Ansa.  
Les autorités italiennes ont annoncé dans un communiqué avoir saisi 20 
millions d'euros dans une affaire «d'escroquerie aux dépens de l'État» et 
d'obstruction à une procédure d'attribution de marché public, sans 
préciser le nom des sociétés visées. «Edenred ne peut pas commenter 
pendant que l'enquête judiciaire est en cours, mais est confiant quant à 
l'issue de la procédure», a ajouté le groupe dans un communiqué. 
L'enquête préliminaire des autorités italiennes porte sur l'appel d'offres 
concernant le service de titres-restaurants pour l'administration publique, 
un marché estimé à 1,25 milliard d'euros, qui aurait conduit à «l'attribution 
illégitime» de ce marché à une société. 
Cet événement «fait revenir les inquiétudes qui pèsent sur les aspects de 
régulation des titres-restaurants», a-t-il dit. En 2019, l'Autorité de la 
concurrence française avait infligé de lourdes amendes de 414 millions 
d'euros aux sociétés Edenred, Sodexo, Natixis Intertitres et Up, pour une 
entente portant sur des échanges d'informations et un «verrouillage» du 
marché des titres-restaurants. 
22/04/2024 // Vendredi en début d'après-midi, certains médias italiens ont 
fait état de la demande de mise en examen par le procureur de Rome de 
4 actuels et anciens dirigeants d'Edenred Italie concernés par l'enquête 
ouverte fin février 2024 et actuellement en cours en Italie (relative à un 
appel d'offres public de 2019). 
« Les faits rapportés par les médias italiens constituaient une étape 
procédurale classique et attendue dans le processus judiciaire en cours, 
sans ajouter de nouveaux éléments au dossier. En particulier, les griefs 
retenus évoqués par les médias italiens étaient exactement les mêmes 
que ceux évoqués lors de l'ouverture de l’enquête contre Edenred Italie 
et certains de ses dirigeants en février dernier. » 

Dans un communiqué, Edenred a 
annoncé ne pas pouvoir 
commenter pendant que l'enquête 
judiciaire est en cours, mais est 
confiant quant à l'issue de la 
procédure. 
21/02/2024, call analyste Oddo 
avec le management d'Edenred qui 
a donné des éclaircissements, cf 
email archives. Call analyste / 
gérant ensuite. Il semblerait qu'on 
leur reproche le manque de 
transparence par rapport à l'arrêt et 
la cession des contrats aux 
concurrents en question, la 
structure des contrats étaient très 
peu rentables et les dommages 
envers l'Etat italiens seraient 
infimes. Le management de 
l'époque est parti depuis un 
moment déjà. 

Le problème si avéré, semble très 
isolé et ne devrait pas constituer un 
impact pécunier trop important. Le 
groupe est totalement désengagé de 
type d'appel d'offre, très spécifique. 
Confiance en la déclaration du 
management sur le sujet. 
Renforcement de la position dans la 
baisse. 

05/04/2024 TECHNIP ENERGIES 
"Involvements eligibility alert" sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 25-49.9% 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 

Aucun impact sur la gestion. 
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05/04/2024 
 

LVMH 
 

"Involvements eligibility alert" sur la fiche ESG 
Tobacco Products Retail-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fabricant de certaines marques de 
cigarettes. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

COMPAGNIE DE 
SAINT GOBAIN 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
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05/04/2024  VINCI SA  

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
Tobacco Products Retail-Level of Involvement // 0-4.9%  

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
Vendeur de tabac dans certaines 
stations essences.  

Aucun impact sur la gestion. 
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05/04/2024  SIEMENS AG-REG  
Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9%  

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels.  

Aucun impact sur la gestion.  

05/04/2024  

RHEINMETALL AG 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Controversial Weapons Tailor-made and essential-Level of Involvement 
// Involvement  

Impliqué car un/des composant(s) 
produits par Rheinmetall sont 
utilisé(s) dans la conception de 
cette typologie d'armement. Non 
impliqué dans la conception, 
production et commercialisation de 
ces derniers.  

Aucun impact sur la gestion.  

05/04/2024  

VEOLIA 
ENVIRONNEMENT  

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 5-9.9% 
Thermal Coal Power Generation-Level of Involvement //  0-4.9% 
Thermal Coal Power Generation-Capacity Range //  0-4.9%  

Fournisseur d'équipements et de 
services sur lapartie pétrole. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
Sur la partie charbon, le groupe est 
impliqué dans des activités de 
traitement des dechêts dans le 
secteur du charbon. 

Aucun impact sur la gestion.  

05/04/2024  AIR LIQUIDE SA  
Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 10-24.9%  

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 

Aucun impact sur la gestion.  

05/04/2024  SAFRAN SA  

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Controversial Weapons Tailor-made and essential-Level of Involvement 
// Involvement  

Impliqué car un/des composant(s) 
produits par Safran sont utilisé(s) 
dans la conception de cette 
typologie d'armement. Non 
impliqué dans la conception, 
production et commercialisation de 
ces derniers.  

Aucun impact sur la gestion.  

05/04/2024  LEONARDO SPA  

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Controversial Weapons Tailor-made and essential-Level of Involvement 
// Involvement  

Impliqué car un/des composant(s) 
produits par Leonardo sont 
utilisé(s) dans la conception de 
cette typologie d'armement. Non 
impliqué dans la conception, 
production et commercialisation de 
ces derniers.  

Aucun impact sur la gestion. 
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05/04/2024 
 

SUBSEA 7 SA 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 50-100% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

GTT 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 50-100% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

VALLOUREC SA 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 50-100% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

MERSEN 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
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05/04/2024 
 

BUZZI 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

MAIRE TECNIMONT 
SPA 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 25-49.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

SPIE SA 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

ARCADIS 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
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05/04/2024 
 

EXAIL 
TECHNOLOGIES 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

KONTRON AG 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Gambling Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 
 
 
 
 
 
 
 

Impliqué car un/des composant(s) 
produits par Kontron sont utilisé(s) 
dans la conception de certaines 
machines de cette industrie. Non 
impliqué dans la conception, 
production et commercialisation de 
ces derniers. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

ASSYSTEM 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

LINDE PLC 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
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05/04/2024 
 

BUREAU VERITAS 
SA 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 10-24.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

NVIDIA CORP 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Gambling Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Impliqué car un/des composant(s) 
produits par Nvidia sont utilisé(s) 
dans la conception de certaines 
machines de cette industrie. Non 
impliqué dans la conception, 
production et commercialisation de 
ces derniers. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

PRYSMIAN SPA 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

CAPGEMINI SE 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
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05/04/2024 
 

SIEMENS AG-REG 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Oil & Gas Supporting Products/Services-Level of Involvement // 0-4.9% 
 

Fournisseur d'équipements et de 
services. 
Non impliqué dans de nouveaux 
projets d’exploration, production, ou 
raffinage de combustibles fossiles, 
qu'ils soient conventionnels ou non 
conventionnels. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

05/04/2024 
 

THALES SA 
 

Involvements eligibility alert sur la fiche ESG 
Controversial Weapons Tailor-made and essential-Level of Involvement 
// Involvement 
 

Impliqué car un/des composant(s) 
produits par Leonardo sont 
utilisé(s) dans la conception de 
cette typologie d'armement. Non 
impliqué dans la conception, 
production et commercialisation de 
ces derniers. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

24/05/2024 
 

VUSION GROUP 
 

Un an après l'attaque du vendeur à découvert "Gotham City Research", 
SES-imagotag se retrouve à nouveau dans le viseur d'un fonds spéculatif 
américain, "ShadowFall". Ce dernier a publié un post sur le réseau social 
"X" (anciennement Twitter), connu pour avoir révélé le scandale 
Wirecard. Les accusations, jugées infondées, concernent les irrégularités 
comptables évoquées l'année précédente par Gotham City Research, la 
vente de 10 millions d'euros d'actions par le management, ainsi qu'une 
entente  comptable et capitalistique avec son fournisseur "E-Ink" qui est 
également son premier actionnaire (BOE). 
 

Le management a tenu une 
conférence de presse afin de 
démentir les allégations du vendeur 
à découvert. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
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01/07/2024 IMERYS 
 

Imerys est impliqué dans des litiges aux États-Unis liés à l'utilisation 
d'amiante. Pour gérer ces réclamations, ses filiales nord-américaines 
ont engagé une procédure de réorganisation sous le chapitre 11 de la 
loi sur les faillites. Le 5 novembre 2024, le tribunal des faillites a validé 
le document de divulgation du plan de réorganisation, permettant son 
vote par les créanciers et plaignants. Le 6 janvier 2025, plus de 90 % 
des votants ont approuvé le plan, dépassant le seuil requis. Les 
prochaines étapes incluent une audience de confirmation au deuxième 
trimestre 2025, suivie d’un examen par un tribunal fédéral. Imerys 
estime que ses provisions financières actuelles suffisent pour couvrir 
l’impact du plan et résoudre ces litiges. 
 
 
 
 
 

 

L’approbation du plan de 
réorganisation par une large 

majorité des créanciers témoigne 
d’un consensus vers une issue 

définitive. En attendant la 
confirmation judiciaire, Imerys 

reste engagé à tourner la page sur 
ces contentieux tout en assurant la 

stabilité de ses activités. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

19/09/2024 
HEIDELBERG 
MATERIALS 
 

Les faibles notations ESG liées aux émissions de gaz à effet de serre 
semblent davantage refléter la taille de l’entreprise plutôt qu’une véritable 
contre-performance environnementale. En effet, avec 65,400,000 tonnes 
de CO₂ émises en scope 1 et 4,520,000 tonnes en scope 2, les émissions 
en valeur absolue dépassent largement les moyennes sectorielles, 
respectivement 16,827,000 et 1,246,000 ce qui pénalise mécaniquement 
l’évaluation 0/100 pour le scope 1 et 0/100 pour le scope 2. Toutefois, la 
trajectoire de décarbonation est positive, avec une réduction de -2,7 % 
sur le scope 1 et -6,6 % sur le scope 2 entre 2021 et 2022, signe d’un 
engagement réel dans la transition énergétique. De plus, rapportées aux 
revenus, les émissions de l’entreprise s’élèvent à 4,293,000 tonnes de 
CO₂ par million d’euros de chiffre d’affaires, un niveau légrerment 
supérieur à la moyenne sectorielle de 3,389,000 tonnes, mais -14,8% de 
moins vis-à-vis de 2021. De plus nous pouvons noter que le groupe suit 
une politique de décarbonation, objéctif net 0 2050, et des émissions de 
400kg/tonne de ciment en 2030 soit 20% de moins que ses concurrents. 
 

Cet indicateur met en évidence une 
meilleure efficacité carbone par 
rapport aux concurrents. Afin 
d’améliorer la perception de cette 
performance, il serait pertinent de 
valoriser cette trajectoire de 
réduction dans les communications 
ESG, notamment auprès des 
investisseurs, tout en mettant en 
avant l’intensité carbone des 
revenus pour illustrer une gestion 
plus efficiente des émissions. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
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19/09/2024 
 

BUZZI UNICEM 
 

L'absence de publication de données sur les émissions de gaz à effet de 
serre, pénalise fortement la note environnementale du groupe 35/100 
contre une moyenne de l'univers à 39. Cependant le score de divulgation 
"environnement" est de 58,6 bien supérieur au secteur à 48,3, de plus on 
observe une volonté de divulgation, car la société a publié 9,2 % de 
données en plus vis à vis de l'exercice 2021. De plus, nous observons 
une réelle trajectoire de décarbonation de l'entreprise avec un objectif de 
net zéro en 2050, et des émissions inférieur à 500 kg par tonne de ciment 
produit d'ici à 2030 soit une réduction de 20 % vis-à-vis des niveaux 2021.  
 

La mauvaise note est due à une 
mauvaise remontée des données, 
cependant après une analyse 
approfondie de la politique ESG du 
groupe, nous pouvons écarter toute 
mauvaise pratique. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
 

19/09/2024 
 

CRH 
 

Les faibles notations ESG liées aux émissions de gaz à effet de serre 
semblent davantage refléter la taille de l’entreprise plutôt qu’une véritable 
contre-performance environnementale. En effet, avec 31,200,000 tonnes 
de CO₂ émises en scope 1 et 2,300,000 tonnes en scope 2, les émissions 
en valeur absolue dépassent largement les moyennes sectorielles, 
respectivement 17,379,000 et 1,295,000 ce qui pénalise mécaniquement 
l’évaluation 11/100 pour le scope 1 et 18/100 pour le scope 2. Toutefois, 
la trajectoire de décarbonation est positive, avec une réduction de -2,1 % 
sur le scope 1 et -3 % sur le scope 2 entre 2021 et 2022, signe d’un 
engagement réel dans la transition énergétique. De plus, rapportées aux 
revenus, les émissions de l’entreprise s’élèvent à 1,236,000 tonnes de 
CO₂ par million d’euros de chiffre d’affaires, un niveau nettement inférieur 
à la moyenne sectorielle de 3,150,000 tonnes.  
 

Cet indicateur met en évidence une 
meilleure efficacité carbone par 
rapport aux concurrents. Afin 
d’améliorer la perception de cette 
performance, il serait pertinent de 
valoriser cette trajectoire de 
réduction dans les communications 
ESG, notamment auprès des 
investisseurs, tout en mettant en 
avant l’intensité carbone des 
revenus pour illustrer une gestion 
plus efficiente des émissions. 
 

Aucun impact sur la gestion. 
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6. Informations complémentaires 

 

TAILOR AM n’a pas détecté de situation de conflit d’intérêt qui aurait pu limiter sa liberté lors 
de l’exercice de ses droits de vote. 

Dans un objectif de transparence vis à vis de l’ensemble de nos parties prenantes, le détail 
des votes émis par TAILR AM pour chaque OPCVM à partir de janvier 2021 est à la disposition 
des clients investisseurs sur simple demande dans la mesure où le client investisseur justifie 
de la détention des parts dans un fonds de TAILOR AM. Seuls les votes aux résolutions 
relatives à ce fonds lui seront communiqués. La demande peut être adressée par email à 
contact@tailor-am.com ou par courrier auprès de TAILOR AM : 23 rue Royale – 75008 PARIS. 

mailto:contact@tailor-am.com

